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PARIS RECRUTE POUR SA
POLICE MUNICIPALE



La Police Municipale Parisienne 
est une police de proximité 
chargée de faire respecter les 
règles de la vie quotidienne qui 
sont au cœur des préoccupations 
des Parisiennes et des Parisiens.  

Elle intervient 24H/24 et 7j/7 au plus 
près des habitantes et des habitants.
Les policières et les policiers 
municipaux patrouillent à pied ou à 
vélo pour sécuriser et apaiser les
quartiers et veiller au respect du 
partage de l’espace public.
 

MISSIONS DE LA POLICE MUNICIPALE

- Sécuriser les Parisiennes et les Parisiens
Assurer leur tranquillité aux heures utiles et lors des grands événements 
festifs, culturels ou locaux (Nuit Blanche, 14 juillet, Paris-Plages, Coupe 
du monde de Rugby 2023, Jeux Olympiques et paralympiques 2024...)

- Accompagner les citoyens dans leurs déplacements en assurant 
la protection routière et la sécurité des piétons ainsi qu’en veillant 
au respect des règles de stationnement et de circulation ;

- Lutter contre toutes les formes d’incivilités (insalubrité, nuisances 
sonores, pollution, infractions au code de la route...)
Veiller à la propreté et à la 
salubrité dans l’espace public ; 
Lutter contre la pollution sonore et 
atmosphérique

- Assister les publics vulnérables et 
fragilisés  (personnes âgées, écoliers, 
femmes victimes de harcèlement 
sexiste ou de violences, personnes 
victimes de discriminations, sans 
domicile, migrants et mineurs non 
accompagnés).



LE RECRUTEMENT PAR CONCOURS

·Avoir 18 ans
·Disposer de la nationalité française
·Jouir de ses droits civiques et 
ne pas avoir fait l’objet d’une 
condamnation  incompatible 
avec l’emploi postulé figurant au 
bulletin n°2 du casier judiciaire
·Se trouver en position régulière au 
regard du code du service national

·Être titulaire d’un titre ou diplôme 
classé au moins :
- au niveau 3 (CAP- BEP) pour le 
concours de catégorie C.
- au niveau 4 (baccalauréat) pour 
le concours de catégorie B.
- au niveau 6 (licence) pour le 
concours de catégorie A.

Les conditions d’inscription

LE RECRUTEMENT DANS LES 3 MÉTIERS DE LA POLICE 
MUNICIPALE PARISIENNE

Octobre-Novembre 2022 - Agent de police municipale - Catégorie C (H/F)  : 
-Vous sécurisez l’espace public et luttez contre toutes les formes d’incivilités.  
-Vous prévenez les conflits et contribuez par votre présence à apaiser les 
tensions en allant à la rencontre des usagers.

-Vous portez assistance aux personnes vulnérables et fragilisées.

-Vous exercez vos missions y compris en verbalisant les atteintes à 
l’environnement et au cadre de vie des Parisiens.

Juin-Juillet  2022  - Chef et cheffe de service de police municipale - Catégorie B  :  
-Vous exercez des fonctions d’encadrement et de coordination des 
services de la police municipale.

-Vous participez à la programmation et à la mise en œuvre des missions 
d’intervention, de prévention, de sécurité et de salubrité publiques.  
-Vous garantissez l’exécution des arrêtés de police de la Maire de Paris.

Septembre-Octobre 2022 - Directeur et directrice de police municipale 
- Catégorie A : 
-Vous assurez la direction fonctionnelle et opérationnelle des services de 
la police municipale parisienne. 

-Vous participez à la conception et à la mise en œuvre de la politique 
municipale en matière de sécurité et de tranquillité publique. 



Les modalités du concours (épreuves écrites, orales, test 
psychotechnique, épreuves sportives)

Selon le concours préparé (catégorie C ou catégorie B), vous trouverez 
toutes les informations sur les épreuves d'admission et d'admissibilité 
sur la page dédiée au recrutement de la police municipale sur Paris.fr.

 
TRAVAILLER À LA VILLE DE PARIS C'EST 

Adhérer aux valeurs du service public et donner du sens à votre vie 
professionnelle. 

C’est rejoindre une Ville engagée dans la transformation de son 
urbanisme pour relever les défis climatiques, améliorer le cadre de vie, 
protéger les  plus vulnérables et impliquer les habitantes et habitants 
aux décisions qui les concernent. 

C’est accueillir les Jeux Olympiques et Paralympiques en 2024 !

C’est rejoindre une collectivité qui emploie 55 000 agents dans 330 corps 
de métiers et vous propose des opportunités de carrière, de formation et 
de mobilité qui ouvrent tous les horizons.

En rejoignant la police municipale parisienne, vous aurez la possibilité 
d’exercer des missions variées tout au long de votre carrière et de 
progresser pour gagner en responsabilité et en rémunération.

Paris recrute pour sa police municipale 

Renseignez ce formulaire et soyez régulièrement informé de l’actualité de ces 
recrutements (Cochez la case correspondante) : 

o Agent de police municipale H/F (cat. C) o Chef et cheffe de service de police municipale (cat. B) 
o Directeur et directrice de police municipale (cat. A)

NOM :        PRÉNOM :     
ADRESSE MAIL :         
Ce coupon est à renvoyer à : Direction des Ressources Humaines - Ville de Paris
    2, rue de Lobau - 75 004 PARIS


